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À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 
 

 
 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre 

nom ou un nom fictif, ni votre numéro de convocation, ni signature ou paraphe. 

 Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne,…) autre que celle 
figurant le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans 
votre copie. 

 Seul l’usage d’un stylo soit noir soit bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée 
comme un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur. 

 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 
 
 

Ce sujet comprend 8 pages.  
S’il est incomplet, en avertir un surveillant.
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ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 
 Durée : 4 heures / Coefficient : 3 
 
Étude de cas portant sur les aspects de la gestion d’une bibliothèque. 

 

Contexte et énoncé du sujet :  
 
Vous êtes bibliothécaire territorial au sein du réseau intercommunal de médiathèques de la 
communauté d’agglomération de X. Votre directeur vous demande d’étudier la pertinence 
qu’il y aurait à créer un nouveau service fondé sur la démarche dite « hors les murs » et 
d’apprécier sa faisabilité dans le contexte d’un budget et d’une équipe à moyens constants.  
 
 
Documents joints :  
 
Document 1 : Localisation du réseau des médiathèques – 1 page

Document 2 : Réseau des médiathèques – Bilan 2013 – 4 pages

Document 3 : Photographie des structures sociales, éducatives et culturelles – 1 page

 
 
 

 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents non 

fournis car non indispensables à la compréhension 
 

 


